
 
COMMUNE DE LONGWY SUR LE DOUBS 

 
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION

 

 
 
PRÉSENTS : THIÉBAUT Pierre 
LAPORTE Jocelyne - BARRAUX Jean 
Christian - GUYENOT Hervé - 
 

LE CONSEIL 

-  Régularise la participation financière pour la protection sociale et l’assurance maintien de 
salaire pour l’ensemble du personnel communal.

- Attribue une subvention exceptionnelle au foyer rural pour les services rendus à la foire 
d’automne concernant la restauration du personnel de sécurité.

- Décide d’attribuer un don de 50 

-  Accepte d’effectuer la régularisation des frais de scolar
St Baraing. 

-   Refuse la  demande de la FNACA Jura (espace 19 mars 1962 cessez le feu en Algérie)

LE CONSEIL MUNICIPAL  à la majorité:

- Refuse une participation financière au Club Athlétique Chaussinois.

-  Etudie une transaction possible (location longue durée ou vente) avec monsieur Pelletier, 
gérant du camping. 

- Valide les décisions modificatives budgétaires.

- Valide la nouvelle prise de compétence de la plaine jurassienne concernant la politique 
d’action sociale et de santé.

COMMUNE DE LONGWY SUR LE DOUBS  

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 29 OCTOBRE 2012 

: THIÉBAUT Pierre - PARIS Jean-Marc - PÉGUILLET Laurence 
BARRAUX Jean - MEUNIER Julien - SCRIVE Claire - 

 JEANNEAUX Jean-Claude 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL  à l’unanimité: 

participation financière pour la protection sociale et l’assurance maintien de 
du personnel communal. 

subvention exceptionnelle au foyer rural pour les services rendus à la foire 
d’automne concernant la restauration du personnel de sécurité. 

Décide d’attribuer un don de 50 € au Téléthon 2012.  

Accepte d’effectuer la régularisation des frais de scolarité pour les communes d’Asnans et de 

Refuse la  demande de la FNACA Jura (espace 19 mars 1962 cessez le feu en Algérie)

LE CONSEIL MUNICIPAL  à la majorité: 

Refuse une participation financière au Club Athlétique Chaussinois. 

transaction possible (location longue durée ou vente) avec monsieur Pelletier, 

Valide les décisions modificatives budgétaires. 

Valide la nouvelle prise de compétence de la plaine jurassienne concernant la politique 
et de santé. 

Le Maire

Pierre THIÉBAUT
  

PÉGUILLET Laurence - DUBOZ Pierre - 
 CHATEAU 

participation financière pour la protection sociale et l’assurance maintien de 

subvention exceptionnelle au foyer rural pour les services rendus à la foire 

ité pour les communes d’Asnans et de 

Refuse la  demande de la FNACA Jura (espace 19 mars 1962 cessez le feu en Algérie) 

transaction possible (location longue durée ou vente) avec monsieur Pelletier, 

Valide la nouvelle prise de compétence de la plaine jurassienne concernant la politique 

Le Maire 

 
Pierre THIÉBAUT 


